
ETABLISSEMENTS SOUS VIDEO SURVEILLANCE

RÈGLES SPÉCIFIQUES COVID-19 
APPLICABLES AUX ENTREPRISES EXTÉRIEURES 

(Titulaires ou Sous-traitants de marchés)
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Cette établissement est placé sous vidéo surveillance pour des raisons de sécurité des biens et des personnes.
Vous pouvez exercer votre droit d’accès aux images vous concernant. Pour tout renseignement, s’adresser à la FLS.

Horaire Collectif de Travail (HCT)
7h55 à 16h35 les jours ouvrés, du lundi au vendredi

Horaire Ouvrable  (HO)
6h00 à 20h30 pour le site de Grenoble
7h00 à 20h00 pour le site d’INES

Horaire Non Ouvrable (HNO)
De 20h30 à 6h00 pour le site de Grenoble
De 20h00 à 7h00 pour le site d’INES
Du lundi au vendredi, le samedi, dimanche, les 
jours fériés et chômés et les jours de fermeture 
du CEA toute la journée

Numéros utiles:
Bureau Accueil GRENOBLE : 04.38.78.32.60 
Bureau Accueil INES : 04.79.44.45.46
Bureau des badges Grenoble : 04.38.78.32.42
PC FLS : 04.38.78.45.45

Appel des secours
Grenoble : 18 ou 04.38.78.45.45
INES : 18 ou 112
PRTT : 18 ou 112



L ’ORGANISATION DU TRAVAIL EST UN POINT CLÉ DE LA PREVENTION DU RISQUE COVID.
LE TÉLÉ-TRAVAIL EST ENCOURAGÉ POUR TOUTES LES PERSONNES DONT L’ACTIVITÉ EST COMPATIBLE.

Les consignes présentées ci-dessous sont susceptibles d’être évolutives (évolution de la pandémie, évolution de
l’organisation nationale et locale, évolution de l’organisation au sein du CEA) . Les consignes détaillées sont disponibles
auprès de vos interlocuteurs CEA. Les changements de consignes vous seront communiqués.

AVANT D’ENTRER SUR SITE OU EN CAS DE SUSPICION DE COVID-19 
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VOUS PRÉSENTEZ DES SYMPTÔMES
 Vous êtes sur le site CEA : vous vous isolez, vous prévenez votre 

employeur et le chef d’installation CEA. 
 Vous êtes chez vous : ne venez pas sur le site CEA, appelez
votre médecin traitant ou le 15 si les symptômes s’aggravent.

VOUS AVEZ ETE EN CONTACT ETROIT AVEC UN CAS CONFIRME 
depuis moins de 7 JOURS. Ne venez pas sur site CEA, informez votre 
employeur, respectez la consigne qu’il vous a transmise, et évitez les 
contacts avec votre entourage. 

VOUS ETES COVID+. Vous ne venez pas sur un site CEA pendant 7 
jours minimum, vous suivez les consignes de votre employeur.

Dans tous les cas, le responsable de l’entreprise informe le service 
de santé au travail du CEA au 04 38 78 34 40 de 7h55 à 16h35.

LES RÈGLES GÉNÉRALES COVID-19 DU CEA GRENOBLE 

Des marquages au sol sont présents aux entrées de site et en cas de files 
d’attente. Dans tous les cas, respectez 1 mètre de distance minimum : dans 
l’ascenseur, au bureau, en réunion, en pause, au restaurant … 

Le port du masque chirurgical est obligatoire sur les sites CEA. Les autres types de 
masques (masques grand public notamment), ne sont pas autorisés.   

Les prestataires assurent un nettoyage renforcé des communs. Cependant, aucune surface ne peut être garantie comme 
propre en permanence. S’il ne vous est pas possible de vous laver les mains à l’eau et au savon, des distributeurs de gel 
hydro-alcoolique sont disponibles aux entrées des bâtiments.

Voir les consignes Covid détaillées : 
https://www.gouvernement.fr/info-
coronavirus/tests-et-depistage



Comme en fonctionnement nominal, la chaîne sécurité Chef d’Installation / CIS 
est présente le support est assuré par les ISI et AS. 
Ce sont vos interlocuteurs « risques Covid », comme pour tous les autres 
risques. Ils ont le support du service de santé au travail du CEA-Grenoble, 
pour les aspects « santé »

NE PAS OUBLIER LA GESTION DES RISQUES CONVENTIONNELS !  
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CHAQUE ENTREPRISE ORGANISE LA MISE EN SÉCURITÉ COVID-19 DE SES ACTIVITÉS PROPRES, POUR SES SALARIÉS.

Salles de réunion, ascenseurs, monte-charges:
Respecter les capacités indiquées, encourager les
conférences téléphoniques / visio, respecter les
affichages CEA Grenoble

Espaces de convivialité
Respecter la distance de sécurité de 1 m
minimum. Respecter les capacités indiquées sur
les affichages CEA Grenoble.

Portes
Privilégier les entrées/sorties par portes
automatiques
Blocage en position ouverte des communs (hors
coupe-feu), zones bureaux et sanitaires

Aération des locaux pour les locaux sans
ventilation mécanique recommandée plusieurs fois
par jour.

Circulation dans les bâtiments : tenir sa droite,
priorité aux personnes montantes dans les
escaliers étroits.

Solutions hydro-alcooliques
Dans vos locaux, ou à vos postes de travail, vous avez la
responsabilité d’identifier vos besoins en solutions hydro
alcooliques, et de leur fourniture à vos salariés.

Equipements de Protection Individuelle:
Situation inchangée, chaque entreprise fournit ses EPI à
ses salariés, en fonction de son document unique
d’évaluation des risques.

Port du masque de protection « Covid »:
Ne se substitue pas aux masques EPI nécessaires au poste
de travail. Votre évaluation des risques définit déjà quel
type de masque porter le cas échéant. Vérifier sa
compatibilité avec la protection Covid de votre salarié et
des personnes à proximité.

« Postes de travail » partagés entre plusieurs entreprises
A éviter au maximum. Si impossibilité, en fonction du
poste, organisation d’un nettoyage en début/fin de poste
à préciser en visite d’inspection commune puis dans le
Plan de Prévention.

Priorité au lavage régulier des mains.

LES RÈGLES RELATIVES AUX PLANS DE PRÉVENTION OU PLANS DE COORDINATION DE SÉCURITÉ  

En raison de la situation particulière, une mise à jour du Plan de Prévention (ou du PCS) pour la gestion du
« Risque Covid » est mise en place (« Avenant Covid-19 »).

– Inspection commune préalable en présentiel ou en visioconférence : définir les conditions requises avant
l’arrivée sur site, à l’arrivée dans l’installation et pendant la réalisation de l’activité.

– Compléter l’avenant « Covid-19 », intégrer les mesures de prévention définies.

– Communiquer les règles à chaque salarié : Accueil à organiser par chaque employeur. Faire signer la feuille
de présence à la formation. Elle pourra être demandée par le chargé d’affaire CEA.

Au CEA-Grenoble, le  télétravail est encouragé, à temps partiel pour ménager la cohérence des équipes, pour 
toutes les fonctions qui le permettent. 
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POINT IMPORTANT
Consignes lors de la réalisation de l’activité (maintenance / exploitation notamment)

En entrant dans des bureaux / laboratoires / lieux occupés par du personnel tiers :
- Personnel CEA
- Personnel d’autres entreprises.

 Se présenter
 Expliquer le travail prévu
 Préciser les consignes suivies par votre intervenant (voir plan de prévention).
 Vérifier, préciser si besoin, le respect des consignes par les personnes présentes. Notamment :

o Balisage
o Nécessité de sortir du local
o Distances nécessaire à l’intervention
o Port du masque
o Nettoyage (ou pas) des locaux après intervention

- Organiser le travail de manière à respecter la distance de sécurité (1 mètre minimum) et les autres gestes
barrière. Limiter le nombre de personnes au strict nécessaire.

- Fixer un nombre maximum de personnes par zone de travail (4 m2 autour de chaque personne).
Attention, tenir compte de toutes les entreprises présentes, le préciser dans le plan de prévention.

- Organiser les accès / sorties aux lieux de travail partout où c’est nécessaire. Etablir des procédures d’accès si
besoin (horaires, itinéraires). Éviter les croisements en zone étroite en établissant des sens de circulation. Tenir sa
droite dans les circulations. Priorité aux personnes montantes dans les escaliers étroits.

- Ne pas encombrer et rester devant des accès, portes, dans les couloirs.

- Port du masque chirurgical dans tous les espaces clos et en extérieur en présence d’autres personnes.

AUTRES RISQUES :

- Port du masque « EPI » : Certaines opérations nécessitent le port d’un masque en tant qu’EPI: masques FFP2, à
cartouches etc… : étudier chaque cas, les masques EPI protégeant le porteur, pas forcément la personne située à
proximité.

- Pour travaux les travaux nécessitant une distance inférieure à 1 mètre : par principe il est préférable d’éviter la
coactivité. Chaque situation est à étudier dans le plan de prévention, en cas d’impossibilité.

- L’utilisation d’outils / instruments partagés entre entreprises, incluant le CEA est à éviter. Pour les cas
particulier, les règles de nettoyage, si nécessaire, doivent être fixées dans le Plan de Prévention.

- Accès aux sites de personnes non titulaires d’un badge permanent: ces personnes, avant d’accéder au site,
pendant leur présence, et après leur venue, s’engagent à respecter les règles du document « fiche visiteurs
Covid-19 » du 7 Octobre 2020.


